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Modalités, informations quant au financement et 
calendrier des appels à projet disponible sur le site 
du Fonds : François Xavier Lefebvre - Tél : 02/250 37 87 
- fxl@apefasbl.org - www.apefasbl.org

Par ailleurs, avec les Fonds Sociaux ASSS, ISAJH et MAE, 
le Fonds social socioculturel propose un catalogue de 
formation. Ces formations sont gratuites pour les tra-
vailleurs relevant de la Commission paritaire 329-02.

Informations  :  François Willemot - Tél. 02/229 20 23 - 
www.apefasbl.org/news

La 7ème Université de Printemps de Lire 
et Ecrire qui s’adresse aux intervenants en alpha-
bétisation, se tiendra à La Marlagne (Wépion) du 12 
au 16 avril 2010. Dans le courant du mois de janvier 
2010, des informations concernant cette rencontre 
pourront être accessibles sur le site de Lire et Ecrire -  
www.lire-et-ecrire.be

Le Fonds social pour les secteurs sociocul-
turel et sportif est le Fonds de sécurité d’existence 
de la Commission paritaire 329 pour les Communautés 
françaises (Wallonie – Bruxelles) et germanophone.

Dans le cadre des budgets alloués, le Fonds soutien des 
initiatives de formation en faveur des groupes à risques 
du secteur, permettant d’agir sur un meilleur ancrage 
à l’emploi pour ses travailleurs et un meilleur accès à 
celui-ci pour les demandeurs d’emploi.

Pour l’année 2009-2010, le Fonds soutient 3 types d’ac-
tivités. Un appel à projet est organisé 3 fois par an.

>> Formations courtes : cette action du Fonds a pour 
objectif de soutenir la formation des travailleurs en 
prenant en charge la participation aux frais de for-
mations courtes (liste disponible au Fonds).

>> Formations spécifiques : cette action du Fonds a 
pour objectif d’aider l’association à mettre en œuvre 
certaines actions de formation visant à améliorer 
les compétences des travailleurs. Elle concerne les 
équipes qui n’ont pas trouvé de réponse à leurs 
besoins dans les catalogues des opérateurs de for-
mation, ou qui souhaitent organiser une formation 
pour un groupe de travailleurs.

>> Accompagnement d’équipe  : un accompagne-
ment d’équipe permet aux travailleurs de bénéficier 
de l’aide d’un intervenant extérieur, garant du cadre 
et de l’éthique, dans une démarche de réflexion in-
terne. La participation de l’ensemble de l’équipe, 
notamment des travailleurs dont la qualification ne 
dépasse pas le CESS, est à favoriser. Il vise des pro-
blématiques telles que : le fonctionnement institu-
tionnel, l’organisation du travail, l’élaboration et le 
suivi d’un projet, l’analyse d’une situation, l’évalua-
tion d’un projet ou d’une pratique. Il se centre éga-
lement sur une « dimension relationnelle » concer-
nant les travailleurs entre eux et/ou les travailleurs 
avec leur public.

Bon a savoir


